
convoi : 10 fourgons de CRS (devant le commissariat certains mettent des sacs en plastique pour 
ne pas salir leurs bottes, cela semble bien une préparation d'évacuation), un fourgon de la PAF, la 
voiture avec trois interprètes, 2 grands fourgons de nettoyage.

BMX :
10 personnes déplacées
la base légale annoncée est : "c'est une opération pour empêcher les gens de s'installer en dur" 
puis "il n'y a pas d'enquête".
1 tentes, 2 bâches, 3 matelas et 2 palettes saisis 

rue de Judée :
un périmètre de sécurité est établi,
4 personnes se déplacent d'elles-mêmes

centre Ville :
pont Mollien, 
deux personnes fuient
quai de la Meuse : 
16 personnes déplacées
quai de la Gironde : 
7 tentes, deux sacs de couchage et un gilet de sauvetage saisis
les Forces de l'Ordre partent en laissant les tentes et une famille qui était là...
2 arrestations par la PAF.
quai de la Batellerie : 
un périmètre de sécurité est établi,
3 personnes déplacées dont une avec sa tente
1 tente saisie (traînée par terre et tirée lorsque bloquée sur le grillage.)

6 personnes se réinstallent pont Mollien au départ des Forces de l'Ordre.


